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1 La notion agence recouvre a) les agences type « agences de régulation » établies par un acte législatif du Conseil 
dans le cadre du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), voire dans le cadre du Traité de 
l’Union européenne (TUE), et à laquelle aucune organisation membre de l’USF n’existe. b) les « entreprises 
communes « établies en vertu de l’article 187 du TFE ou en vertu du chapitre 5 du Traité EURATOM, et c) les 
agences exécutives établies en vertu du Règlement 58/2003 du Conseil.  
 


